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Chère consoeur,

La présente fait suite à la correspondance du 4 mai dernier de notre confrère, Me Jean-Olivier Tremblay, dans le dossier mentionné en rubrique.

Me Tremblay critique le nombre d’heures attribuable tant pour les services d’analyste que pour les services d’avocat.

Avant de répondre à cette critique que nous estimons, avec respect, sans fondement, il importe de rappeler que l’UMQ a fait appel aux services des experts Dunsky, Bélveau, Plunkett. Ces experts ont été utilisé en commun avec d’autres intervenants dans le but de répondre aux préoccupations de la Régie tel que le faisait remarquer le président de la formation en l’espèce :

« La Régie a maintes fois invité les intervenants à se regrouper avec un succès, il me faut l’avouer, somme toute, mitigé mais constatation dans le présent dossier, à la satisfaction de la Régie que six intervenants ont opté pour avoir recours à un panel d’experts communs. » 

En ce qui a trait aux critiques formulées à l’endroit de l’analyste de l’UMQ, il faut rappeler qu’une portion des heures que ce dernier aurait pu réclamer en fonction des balises établies par la Régie est allée au panel d’experts. Toutefois, nous jugeons utile d’ajouter que le nombre d’heures travaillée par l’analyste est supérieure à ce qui fut réclamé mais l’UMQ a choisi de demeurer à l’intérieur des balises établies par la Régie.
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De plus, le rapport présenté par le panel d’experts dans la présente affaire a été préparé en collaboration avec l’analyste de l’UMQ. Celui-ci a aussi eu à étudier l’ensemble de la preuve de Hydro-Québec et a lui-même préparé un mémoire pour les fins du présent dossier. Dans ce contexte, une préparation de 68 heures ne nous apparaît nullement exagérée, au contraire.

En ce qui a trait aux critiques formulées à l’endroit du procureur de l’UMQ, les heures de préparation ne sont nullement exagérées. Tout comme l’analyste, le procureur a participé à la préparation du rapport du panel d’expert, tout comme à la préparation du témoignage de ceux-ci. De plus, le mémoire présenté par l’UMQ a lui aussi nécessité des rencontres préparatoires tant avec l’analyste qu’avec les représentants du client. Finalement, malgré la soi-disant modestie de la plaidoirie, il va sans dire que celle-ci a du être préparée avec un souci de clarté et de concision pour éviter de reprendre la preuve présentée tant par les experts que par l’analyste de l’UMQ.

Dans ce contexte, une préparation de 80 heures est non seulement représentative de la réalité, mais nous apparaît tout à fait raisonnable, avec respect pour l’opinion contraire.

En conclusion, les efforts déployés par l’UMQ et certains autres intervenants pour présenter des preuves communes devraient être salués et encouragés plutôt que critiqués par Hydro-Québec. Dans le cadre d’une présentation de preuve commune sur certains aspects du dossier, le travail de préparation des analystes et des procureurs demeure important n’est donc pas à négliger.

Conséquemment, nous soumettons que la Régie devrait accorder les frais réclamés par l’UMQ qui s’est efforcée de répondre aux souhaits de la Régie dans le respect des balises établies en présentant une preuve et une analyse pertinentes.  

Espérant le tout conforme, veuillez agréer, chère consoeur, nos salutations les plus distinguées.

Steve Cadrin, avocat
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Me Jean-Olivier Tremblay, Hydro-Québec

